
 

 

 

  
  
  

FORMATION CONTINUE 2021 

  
   

 

 

VISIOCONFERENCE 

ACTUALITE EN DROIT DE LA 

RESPONSABILITE CIVILE 
  

 

 

Vendredi 7 mai 2021 
De 9h30 à 12h30 

 

  

Olivier GOUT 

Professeur de droit privé 

Vice-Doyen de la Faculté de droit Jean Moulin Lyon 3 

Co-Directeur de l'équipe de recherche Louis Josserand 
  

  
 

80€ la séance 
60€ / - 2 ans 

 

 

 

Objectifs : Etre en capacité de connaître les derniers développements de 
l’actualité juridique et, ainsi, d’exploiter ces décisions dans le cadre de leur 

pratique quotidienne. 
  

Pré requis : 
Etre Avocat. 
 

 

 
 
 

 
 



 
Programme : 
  

I – Droit commun de la responsabilité 
  

A – Conditions 

1/ Préjudices 

1.1 Victimes directes (Préjudices extrapatrimoniaux et préjudices patrimoniaux) 

1-2 Victimes par ricochet 
2/ Lien de causalité 

3/ Faits générateurs (Responsabilité délictuelle et responsabilité contractuelle) 

B – Effets 
  

II - Régimes spéciaux et responsabilités professionnelles 
  

A – Régimes spéciaux 

• Indemnisation des victimes d’accidents médicaux et d’infections nosocomiales 

• Indemnisation des victimes d’accidents de la circulation 

• Indemnisation des victimes de produits défectueux 

B – Responsabilités professionnelles 

• Responsabilité médicale 

• Responsabilité notariale 
  
 

Moyens pédagogiques : 
Support pédagogique (textes et décisions de justice et PPT de la formation) 

remis avant la formation. 
Quizz d'atteinte des objectifs 

Enquête de satisfaction de la formation 
  

Niveau de la formation : 2 (Approfondissement des connaissances et pratique 
de la matière) et 3 (Expert, s'adressant aux spécialistes et praticiens confirmés 
de la matière). 
 

 

 

Présence des apprenants : 

Elle sera vérifiée à chaque séance par un appel effectué au cours de la formation. En 
cas d’absence à la formation, le remboursement pourra être réalisé sur présentation 
d’un justificatif. Toute annulation effectuée moins de 72h00 avant le début de la 

formation n’ouvrira pas droit à un remboursement. A l’issue de la formation, les 
apprenants trouveront dans leur espace personnel sur le site de l’EDASOP (edasop.fr) 
leur attestation de présence.  
 

Formation via zoom. Le lien est adressé par l’EDASOP aux participants par mail au 
plus tard la veille de la formation. 
 

Inscriptions possibles jusqu’à 72 heures avant le début de la formation.  
 

Accès aux personnes en situation de handicap: 
  

Référente handicap : Mme Stéphanie de BALORRE  

s.debalorre@edasop.fr 

05 61 53 58 52 
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